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OBJET
DE LA DELIBERATION

Bibliothèque Municipale - Règlement intérieur - Modification des tarifs liés à la non-restitution de 
documents

Madame Durnet-Archeray, au nom des commissions de la culture, de l'animation et de l'attractivité, et 
des finances, de la modernisation du service public et du personnel, expose : 

Mesdames, Messieurs,

Dans  sa  séance  du   4  février  2013,  le  Conseil  Municipal  a  adopté  le  principe  de  la  gratuité des 
abonnements à la Bibliothèque Municipale à compter du 1er avril 2013. 
Cette mesure s'accompagne aujourd'hui d'une refonte du règlement intérieur qui permet notamment de 
l'adapter aux nouveaux services et nouveaux usages et d'y intégrer des mesures qui concourent à la 
qualité du service rendu. 
Ce règlement est complété par :
- la charte internet approuvée par le Conseil Municipal dans sa séance du 30 juin 2008 ;

 

 

MAIRIE  DE  DIJON
______

Accusé de réception en préfecture
021-212102313-20130624-VD20132406-054-DE
Date de télétransmission : 02/07/2013
Date de réception préfecture : 02/07/2013



-  le  projet,  joint  en  annexe,  de  charte  d'utilisation  des  jeux  vidéos qui  devra  être  signée  par  tout 
utilisateur des jeux vidéos mis à disposition sur les sites de la bibliothèque.

Par ailleurs, comme le précise le règlement intérieur de la Bibliothèque Municipale, les différents tarifs 
sont fixés par le Conseil Municipal. 
Il en est ainsi des tarifs de remplacement de documents (forfait de 30 € pour les DVD et cédéroms) ou 
de carte (2 €) respectivement fixés par les délibérations des 22 décembre 2012 et 4 février 2013 et qui  
n'ont pas lieu d'être modifiés.

En revanche, avec l'instauration de la gratuité des abonnements, il convient de conforter le système de 
pénalités de retard pour non-restitution des documents empruntés afin de conserver une qualité  de 
service constante.
Le montant maximal des pénalités sera réduit ainsi que le délai de transmission à la trésorerie, pour un 
règlement plus rapide des litiges.
Ainsi,  comme  à  l'heure  actuelle,  tout  retard  fera  l'objet  d'un  courrier,  avertissant  l'usager  du 
déclenchement du calcul des pénalités à compter du huitième jour après la date de retour maximale. 
Le montant des pénalités est inchangé, soit 0,10 € par document et jour de retard.
Le montant maximum des pénalités pourrait  être fixé à 10 € auxquels s'ajouterait  un forfait  de 20 € 
correspondant aux frais de dossier ; ce plafond atteint, ou un délai de 50 jours passé après la date de 
retour attendu, un dernier courrier serait adressé à l'usager pour l'informer de la transmission du dossier 
à la trésorerie municipale sous quinze jours, et indiquant le prix des documents à rembourser faute de 
restitution.

Il semble enfin souhaitable de conserver la faculté attribuée au maire, d’accorder des remises partielles 
ou totales de ces pénalités de retard, lorsque la situation personnelle des usagers le justifie (situation 
économique  précaire,  mise  sous  tutelle,maladie,  hospitalisation,  décès)  et  lorsque  ces  demandes 
d’exonérations sont accompagnées de pièces justificatives officielles.

Si vous suivez l’avis favorable de vos commissions de la culture, de l'animation et de l'attractivité, et des
finances,  de  la  modernisation  du  service  public  et  du  personnel,  je  vous  demanderai,  Mesdames, 
Messieurs, de bien vouloir :

1-  approuver  le  projet  de  règlement  intérieur  de  la  Bibliothèque  Municipale,  annexé  au rapport,  et 
m'autoriser à y apporter, le cas échéant, des modifications de détail ne remettant pas en cause son 
économie générale ;

2- approuver le projet de charte d'utilisation des jeux vidéos de la Bibliothèque Municipale, annexé au 
rapport, et m'autoriser à y apporter, le cas échéant, des modifications de détail ne remettant pas en 
cause son économie générale ;

3- décider le maintien d'une pénalité de 0,10 € par jour et par document en retard ;

4- fixer  à 10 € le montant maximum des pénalités,  montant à partir  duquel l'usager est averti de la 
transmission prochaine de son dossier à la trésorerie municipale pour mise en recouvrement et, si cette 
somme n'est pas atteinte, de fixer à 50 jours le délai maximum d'envoi du courrier de sommation ;

5- décider de maintenir les frais de dossier à 20 € ;

6-  m'autoriser  à  accorder  des  remises  partielles  ou  totales  de  ces  pénalités,  après  examen  de  la 
situation personnelle des intéressés ;

7-décider de l'application de ces dispositions  à compter du 1er septembre 2013 ;

8- m'autoriser à signer tout acte à intervenir pour l'application de ces décisions.


